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PREFET DU FINISTERE 

 

 
 

COMMUNE DE PLOUIDER 
 

Arrêté préfectoral du 30 juillet 2015 
Complétant l'arrêté du 24 août 2001 

relatif à l'exploitation d'un élevage avicole et porcin 
par l’EARL LAURENT 

 
N° 69/2015 AE 

 
Le préfet du Finistère, 

Officier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

 
 
 

VU le code de l'environnement et notamment les titres II et IV du livre 1er, le titre 1er du 
 livre II et le titre 1er du livre V ; 

 
VU l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations relevant du régime de l’autorisation au titre des rubriques nos 2101, 2102, 2111 
et 3660 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d’actions national à 

mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les 
nitrates d’origine agricole ; 

 
VU  l’arrêté préfectoral régional du 14 mars 2014 établissant le programme d’actions régional en 

vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole; 
 
VU  le guide départemental de référence pour la défense extérieure contre l'incendie approuvé par 

l’arrêté préfectoral n° 2014156-0005 du 5 juin 2014 ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n° 214/2001A du 24 août 2001, complété par l’arrêté préfectoral 
n°145/2005AE du 3 mai 2005 et l’arrêté préfectoral n° 5/06AE du 2 mars 2006 autorisant 
l’EARL LAURENT à exploiter un élevage avicole et porcin au lieu-dit « Coat Ménach » à 
POUIDER ; 

 
VU la demande présentée le 4 août 2014 par l’EARL LAURENT en vue de l’actualisation du 

plan d’épandage de l’élevage autorisé par l’arrêté préfectoral susvisé ; 
 

Préfecture 
 
Direction de l'animation 
des politiques publiques 

Bureau des installations classées 
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VU l’avenant présenté par le pétitionnaire le 9 mars 2015; 
 

VU l'avis émis par M. le directeur de la délégation territoriale de l’agence régionale de santé,  
le 18 septembre 2014 ; 

 
VU le rapport n° 2015.02612 de M. l’inspecteur de l’Environnement, spécialité installations 

classées du 4 mai 2015; 
 
VU l’avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques du 21 mai 2015; 
 

VU les autres pièces du dossier; 
 

Considérant 
 Les éléments techniques du dossier et les avis émis ; 
 Que les modalités de gestion des effluents générés par l’élevage présentées par l’exploitant 

sont conformes aux dispositions des programmes d’actions en vigueur ; 
 Qu’il apparaît, au terme de la procédure d’instruction, que la demande présentée par le 

pétitionnaire n’est pas de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés par l’article L511-1 
du Code de l’Environnement, notamment soit pour la commodité du voisinage, pour la 
santé, la sécurité et la salubrité publiques et pour la protection de l’Environnement ; 

 
Considérant que l’intéressé n’a présenté aucune observation au terme du délai de quinze jours qui 

lui était imparti à compter de la notification du projet d’arrêté établi à l’issue des 
consultations susvisées ; 

 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Finistère ; 

 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er:  
 

L’article 1er de l’arrêté n° 214/2001A du 24 août 2001 est modifié ou complété comme suit : 
 
Article 1.1 - Exploitant titulaire de l’autorisation 

L’EARL LAURENT –siège social : Coat Menach à Plouider -  est autorisée, sous réserve 
du respect des prescriptions du présent arrêté,  à exploiter un élevage avicole de 66 940 
animaux-équivalents sur 2 550 m2 de surface  et 200 porcs à l’engrais au lieu-dit « Coart 
Menach » sur la commune de PLOUIDER, conformément au dossier présenté et à ses 
annexes,. 
 
L’effectif en présence simultanée ne pourra à aucun moment excéder celui figurant dans 
le tableau de l’article 1-2 suivant.  
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Article 1.2 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées. 

Nomenclature ICPE 

Rubrique Alinéa A,D Libellé de la rubrique (activité) Critère de classement Seuil du critère 

3660 a A Elevage intensif de volailles 

58 209 animaux 
équivalents présents 
sur l’exploitation au 

maximum 

> 40 000 
emplacements 

volailles 

2111 1 A Volailles, gibier à plumes 
(activités d’ élevage, vente, etc…)

66 940 animaux-
équivalents volailles 

de chair 

Installations dont 
les activités sont 

classées au titre de 
la rubrique 3660 

2102 2b D 
Porcs (établissement d’élevage, 

vente, transit, etc, de) en 
stabulation ou en plein air 

200 porcs de plus de 
30 kg (hors 

reproducteurs) 

De 50 à 450 
animaux-

équivalents 
(*)A : autorisation, E : enregistrement, DC déclaration avec contrôles périodiques, D : déclaration 

 
autre activité non classée : bovins à l’engrais. 
 
L’exploitation est soumise à la directive 2010/75/UE IED relative aux émissions industrielles 
transposée dans le droit français par le décret 2013-374 du 2 mai 2013 (rubrique 3660 de la 
nomenclature des installations classées). 
 
Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l’établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature de par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 

 
Article 1.3 - Autres limites de l’autorisation : 

 
 La production annuelle d’azote issue de l’élevage avicole est limitée à 10 965 kg. 

 
 La production annuelle de porcs charcutiers engraissés sur l’exploitation est limitée à 

600 animaux. 
 

Article 1.4 – Autres prescriptions : 
  
Les prescriptions de l’arrêté n° 214/2001A du 24 août 2001 sont complétées par les prescriptions 
suivantes : 
 
Elevages IED/Meilleures techniques disponibles (MTD) 
 
Déclaration des émissions polluantes : 
 Conformément à l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié, l’exploitant doit annuellement 

vérifier les seuils d’émission des polluants visés dans les annexes dudit arrêté, afin de déclarer, en 
cas de dépassement de ces seuils, lesdites émissions générées par son élevage. 
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Réexamen des conditions d’exploitation 
 Conformément à l’article L 515-28 du code de l’environnement, l’exploitant procède 

périodiquement et selon un rythme défini réglementairement, au réexamen de ses conditions 
d’exploiter pour tenir compte de l’évolution des meilleures techniques disponibles. Un bilan est 
établi puis porté à la connaissance du préfet. 

 
Mise en œuvre des MTD 
 L’installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures 

techniques disponibles économiquement acceptables (MTD) telles que définies en annexe de 
l’arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié  et rappelées ci-dessous, et en tenant compte de la 
vocation et de l’utilisation des milieux environnants ainsi que la gestion équilibrée de la 
ressource en eau. Il s’appuie à cet effet notamment sur le document de référence disponible dans 
l’Union Européenne à savoir le BREF – élevages intensifs. 

 
Les meilleures techniques disponibles se définissent comme le stade de développement le plus 
efficace et avancé des activités et de leurs modes d’exploitation, démontrant l’aptitude pratique de 
techniques particulières à constituer, en principe, la base des valeurs limites d’émission visant à 
éviter et, lorsque cela s’avère impossible, à réduire de manière générale les émissions et l’impact 
sur l’environnement dans son ensemble. 
 
Par « techniques », on entend aussi bien les techniques employées que la manière dont 
l’installation est conçue, construite, entretenue et mise à l’arrêt. 

 
Par « disponibles », on entend les techniques mises au point sur une échelle permettant de les 
appliquer dans le contexte du secteur industriel ou agricole concerné, dans des conditions 
économiques et techniquement viables, en prenant en considération les coûts et les avantages, que 
ces techniques soient utilisées ou produites ou non sur le territoire, pour autant que l’exploitant 
concerné puisse y avoir accès dans des conditions raisonnables. 
 

 L’exploitant doit notamment tenir à jour et mettre à disposition de l’inspection des installations 
classées un enregistrement permettant de suivre : 

  la consommation annuelle d’eau; 

 la consommation annuelle des différentes sources d’énergie;  

 la consommation annuelle des quantités d’aliments pour les animaux ; 

 les déchets produits par type de déchets; 
 
Cas des extensions :Concernant les bâtiments nouvellement mis en service ou faisant l’objet d’une 
rénovation, l’exploitant est tenu de mettre en œuvre un système permettant une diminution de la 
teneur en ammoniac dans l’air avant rejet dans le milieu extérieur. 
 

 Energie 
 L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la consommation d’énergie au travers 

de la conception des logements des animaux, des règles de gestion de l’exploitation et de 
l’entretien adéquats du logement et de l’équipement. 
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Mise en œuvre du traitement des effluents excédentaires (Excédentaires compte tenu des 
effectifs présents et produits annuellement sur l’exploitation,  et du dimensionnement du plan 
d’épandage disponible) :  
 Le traitement par compostage de la totalité du  fumier de volaille produit, ainsi que l’exportation 

hors plan d’épandage des quantités de compost  normé obtenu,  annoncés au dossier de la 
demande d’autorisation d’exploiter,  doit être effectif à compter de la notification du présent 
arrêté. 
 

 Dans le cas où l’exploitant ne respecterait pas le délai de mise en œuvre du traitement des 
effluents excédentaires, il sera tenu de diminuer ses effectifs de manière à pouvoir gérer les 
effluents produits sur le seul plan d’épandage autorisé par le présent arrêté et ce, jusqu’à la mise 
en œuvre opérationnelle d’une solution de traitement des effluents excédentaires et /ou de 
transfert.  
 

 L’exploitant est tenu d’avertir le service d’inspection installation classée de toute rupture de 
contrat dès lors qu’il en prend connaissance ou de tout événement s’opposant à la reprise du 
compost, et de proposer une mesure alternative. En l’absence de solution de substitution, les 
effectifs d’animaux devront être réduits. 
 

 Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des effluents sont mesurés périodiquement et portés sur un registre.  
L’exploitant est tenu de : 
- Respecter les prescriptions particulières concernant le compostage telles que précisées en 

annexe 1 ; 
-   Respecter les prescriptions particulières concernant le transfert des composts telles que 

précisées en annexe 2. 
-    Notifier au préalable à l’inspection des installations classées,  toute modification du bilan de 

traitement de nature à modifier le type d’effluent épandu et/ou le bilan fertilisant. 
 
Gestion du risque érosif sur les parcelles exploitées : 

 Les mesures en place afin de limiter les risques érosifs sur les îlots  n° 2, 4, 7, 9, 12, 14, 18, 21,  
indiquées au dossier,  doivent être maintenues.  

 
 Les créations des talus anti érosifs annoncées au dossier pour les îlots n° 1, 2, 6, 8, 13, 17, et 19,   

doivent être réalisées dans l’année suivant la notification du présent arrêté. 
 
Distance d’implantation 

 Maintien en exploitation des bâtiments et annexes existants à moins de 100 m de tiers au titre du 
bénéfice de l’antériorité des installations existantes. 

 
Article 2 : Conditions générales 
 
L’autorisation est accordée sous réserve de l'observation des prescriptions générales ci-après : 

 arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l’autorisation au titre des rubriques n°s 2101, 2102, 
2111 et 3660 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement ; 

 
 prescriptions édictées par le guide départemental de référence pour la défense extérieure 

contre l'incendie (arrêté préfectoral n° 2014156-005 du 5 juin 2014) 
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ANNEXE 1 
 

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES CONCERNANT L'UNITE DE COMPOSTAGE 
 
 
INSTALLATION DE COMPOSTAGE 

 
Le stockage des matières premières et des produits finis doit se faire de manière séparée sur des 
aires identifiées, réservées à cet effet. Pour la mise en œuvre du procédé de fabrication du 
compost, l’exploitant disposera d’un local couvert ou d’une plate-forme aménagée.  
 
Le sol des plates-formes doit être étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 
ruissellement ayant transité sur ces zones et les éventuelles eaux de procédé (eaux ayant percolé à 
travers les andins). 
 
Les eaux souillées recueillies sur les aires de compostage sont stockées dans des fosses étanches 
de dimension adaptée. Elles sont recyclées dans l’installation pour l’arrosage ou l’humidification 
des andains (si nécessaire), ou en cas d'impossibilité traités conformément à la réglementation en 
vigueur avant rejet ou épandus. 
 
L’exploitant disposera des matériels nécessaires à la mise en œuvre des procédés de fabrication 
soit directement soit par l’intermédiaire d’un prestataire de service. 
 
Les opérations de retournement s’effectuent avec un retourneur d’andains ou matériel équivalent. 
 
La hauteur maximale des stocks de produits est limitée en permanence à 3 mètres. Dans le cas 
d’une gestion par andins, la même contrainte s’applique pour la hauteur des andins, sauf exception 
dûment justifiée, et après accord de l’inspection des installations classées . 
 
La durée d’entreposage sur le site des composts produits sera inférieure à un an.  
 
 
CONTROLE ET SUIVI DU COMPOSTAGE 
 
La gestion doit se faire par lots de fabrication. Un lot correspond à une quantité de matières 
fertilisantes ou de supports de culture fabriqués ou produits dans des conditions supposées 
identiques et constituant une unité ayant des caractéristiques présumées uniformes. 

 
Le procédé doit respecter les étapes suivantes : 

- un minimum de deux retournements ou une aération forcée, 
- le maintien d’une température supérieure à 55°C pendant 15 jours ou à 50°C pendant 6 
semaines. 

 
L’exploitant doit disposer d’une sonde de température et effectuer au moins les relevés suivants : 
(J correspondant au jour de chaque retournement.) 
-  1ère mesure à  J + 2 jours 
-  2ième mesure à J + 5 jours 
-  3ième mesure à J + 12 jours 
     Ces opérations sont renouvelées à chaque retournement. 
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L’exploitant doit tenir à jour un cahier de suivi du compostage sur lequel il reporte toutes les 
informations utiles concernant la conduite de la fermentation et l’évolution biologique du 
compostage avec au minimum : 
- la quantité de fumier entrant en compostage 
- les dates d’entrée en compostage (correspondant au 1er retournement) 
- les quantités d’eau apportée et les dates d’apport, 
- les mesures de température (date des mesures et relevés de température) 
- les dates des retournements ultérieurs 
- la date de l’entrée en maturation. 
 
La durée du compostage doit être indiquée pour chaque lot. 
 
Les anomalies de procédé devront être relevées et analysées afin de recevoir un traitement 
nécessaire au retour d’expérience de la méthode d’exploitation. 
 
Ces documents de suivi devront être archivés et tenus à la disposition de l’Inspection des 
Installations Classées pendant une durée minimale de 5 ans. 
 

. 
 
 

------------------------------------------------------ 
Dans la mesure où le procédé démontre un abattement d’azote, un bilan matière sera réalisés 
annuellement et annexés au cahier de suivi.  
Chaque bilan comprendra au moins : 
 Un bilan des volumes des matières premières entrées en compostage et de compost produit ; 
 une analyse portant sur la matière première entrée en compostage (MS, NK, Pt, K2O) :  
 une analyse du compost après maturation (MS, NK, Pt, K2O). 
 

L’échantillon expédié au laboratoire doit provenir de 12 échantillons répartis sur l’ensemble de 
l’andain. 
 
Les analyses seront réalisées conformément aux méthodes normalisées en vigueur (ISO, AFNOR, 
CE,…) par un laboratoire agréé par le Ministère de l'écologie, du développement durable et de 
l’énergie.  
Les bilans matière sont tenus à disposition de l’inspection des installations classées. 
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ANNEXE 2 
 

Transfert (produit commercial destiné à être mis sur le marché) 
 

- Pour être mis sur le marché, au titre des articles L 255-1 à L 255-11 du code rural relatifs à la 
mise sur le marché des matières fertilisantes et des supports de cultures, les produits doivent 
disposer d’une homologation ou, à défaut d’une autorisation provisoire de vente, ou sont 
conformes à une norme rendue d’application obligatoire.  
 
- L’exploitant doit respecter les obligations de résultat définies par les spécifications de la 
norme ou de l’homologation ou de l’autorisation provisoire de vente, en matière de valeur 
fertilisante et de sécurité sanitaire du produit.  
 

- Une évaluation régulière des risques qui peuvent résulter de la présence éventuelle de germes 
pathogènes pour l’homme et les animaux, de substances phytotoxiques pour les cultures et 
éléments traces métalliques est réalisée en vue de la mise sur le marché du produit. 

 
A cette fin, l’exploitant met en place les procédures de contrôle et analyses nécessaires en 
définissant par écrit le lot de fabrication et la procédure d’échantillonnage adaptée. 
 
Les analyses portent au minimum sur les paramètres suivants, pour chaque lot : 

 matières sèches, matières minérales, matières organiques 
 azote total et N-NH4 
 P205, K20 
 Eléments traces métalliques (cadmium, mercure, plomb, chrome, cuivre, nickel, 

sélénium, zinc, arsenic, molybdène) 
 Agents pathogènes (œufs d’helminthes, listéria monocytogene, salmonelles) 
 Agents indicateurs de traitement (escherichia coli, clostridium 

perfringens,entérocoques) 
 

- Le respect du cahier des charges de la norme en terme de types d’analyse et de fréquence est 
une obligation pour se prévaloir de cette norme. Ainsi il ne peut y avoir d’allègement à ce que 
prévoit la norme, notamment la norme NFU 44051(amendement organique), dont le cahier des 
charges a été rendu d’application obligatoire à compter du 1er mars 2009 par l’arrêté ministériel 
du 21 août 2007. 

 
- Le produit devra être étiqueté conformément aux spécifications de la norme ou de 
l’homologation ou de l’autorisation provisoire de vente. L’étiquetage devra également indiquer 
que les produits commercialisés doivent répondre aux exigences réglementaires du programme 
d’action ou réglementations spécifiques en vigueur dans les départements destinataires.  

 
- Un enregistrement des cessions est réalisé avec : 
 les dates de départs, 

 les références de lot, 
 la référence de la norme ou de l’homologation le cas échéant,  
 les quantités livrées en tonnes et/ou en m3,  
 le nom du transporteur 
 les destinations (nom du destinataire et lieu de destination ) 
 
- A chaque enlèvement, un bon d’enlèvement est établi entre l’exploitant et  l’organisme qui 
assure la reprise. Sur ce bon sont indiqués,  la date de départ, la nature du produit, la référence à 
la norme ou le numéro d’homologation, les quantités enlevées en tonne et en m3, la désignation 
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du transporteur, la dénomination de l’exploitant, son adresse et les coordonnées de la société qui 
assure la commercialisation. 

 
L’exploitant doit pouvoir fournir chaque année aux services d’inspection des installations 
classées, les quantités de produits livrés et leurs destinations finales et tenir à la disposition des 
organismes de contrôle les analyses et bons d’enlèvements qui devront être conservés au moins 
pendant cinq ans. 

 
L’exploitant est tenu d’avertir le service d’inspection installation classée de tout événement 

s’opposant à la reprise des produits et de proposer une mesure alternative. En l’absence de 
solution de substitution, les effectifs d’animaux devront être réduits. 

 
 
 


